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I. LES DONNEES(1)

La communaute rurale en Flandre n'a pas encore fait I'objet
d'une etude systematiquc. Ce n'est qu'occasionnellement que ce
sujet est mentionne dans des monographies de grands domaines ou
dans des etudes d'histoire agraire. Les resultats que nous avons
rassembles ci-apres n'ont donc d'autres pretentions que d'etablir un
etat des quesüons, dans le but de provoquer une etude plus
approfondie. II reste ä voir si le marique d'interet peut s'expliquer
par le caractere exceptionnel et restreint du phenomene lui-meme.

1 La premiere partie, consacree aux donnees, a ete elaboree par les trois auteurs
La seconde, l'essai d'interpretation comparative, est de la main du premier nomme
Le texte entier est le fruit d'echange» de vues entre les trois



224 W P BLOCKMANS, J MERTENS ET Α VERHULST

(A) APPARITION ET DISPARITION DE COMMUNAUTES RURALES

Le haut moyen äge

Des communautes rurales, composees de paysans libres qui
disposaient en propnete d'une partie du sol et la cultivant en
commun, ont du s'etabhr en Flandre inteneure aux VF — VIP
siecles, ä cöte et en dehors des grands domaines merovingiens,
propnete du roi, de Peghse et de l'anstocratie La Flandre maritime
etait encore inondee ä ce moment-lä et son sol ne devint propre ä
l'etabhssement de villages qu'aux IXe — Xe siecles

On en saisit les traces ä quelques endroits aux environs de Gand
(notamment au nord-est et au nord-ouest de la ville actuelle) et dans
la region entre l'Escaut et la Dendre, soit ä travers quelques textes
du deuxieme quart du VIP siecle, lorsqu'elles sont sur le point
d'etre mcorporees dans de grands ensembles domaniaux apparte-
nant ä l'eghse, soit ä l'aide de l'interpretation de la structure
geographique, notamment parcellaire, particuhere ä certains
hameaux dont l'histoire anteneure et la toponymie permettent de
supposer qu'ils aient ete habites, au haut moyen äge et avant leur
mcorporation dans de grands domaines carohngiens aux VHP —
IXe siecles, par des communautes de paysans hbres(2a)

Ces communautes rurales du VP — VIP siecles ont vraisembla-
blement ete de deux types, que nous quahfierons en simphfiant
d'aristocratique et d'egahtaire

Le premier type peut etre saisi au nord-est de Gand peu avant
639, notamment ä Sloten (hameau de la commune actuelle d'Oost-
akker) Differents propnetaires fonciers d'importance moyenne,
appartenant ä une meme famille d'hommes libres, possedent —
souvent par indivis — plusieurs exploitations agncoles situees ä des

2' Α VERHULST, En Basse et Moyenne Belgique pendant le haut moyen äge
differents types de structure domamale et agraire, Annales Economies Societes
Civihsations, XI, 1956, pp 61-70, Id , De Sint-Baafsabdi] te Gent en haar grondbezit
(VW-XrV' eetw), Bruxelles, 1958, pp 119-144, 232-284 et resume franeais pp 598-
603, Id , Histoire du paysage rural en Flandre, Bruxelles, 1966, pp 117-140
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endroits differents et organisees en de petits domaines bipartites,
avec des esclaves et des tenanciers. Us vendent une ä une leurs
possessions ä l'abbaye de Saint-Bavon qui, apres regroupement, les
organise tant bien que mal en quelques domaines d'importance
moyenne (110 ä 200 hectares)(2b).

Le deuxieme n'est pas connu directement par les textes mais par
les traces qu'il a laissees dans le sol sous la forme d'une couture
« paysanne », de dimensions reduites (100 ä 150 hectares), divisee
encore plus tard en des parcelles lanierees egales, situee ä cöte d'un
hameau compose uniquement de petites exploitations, sans grande
curtis centrale (exemples: Wondelgem, Morelgem)(3). Ces commu-
nautes de petits paysans independants ont du etre incorporees —
peut-etre de force — dans de grands domaines avoisinants, apparte-
nant au roi ou ä l'eglise, au sein desquels on les retrouve beaucoup
plus tard, au XIIe siecle, comme un groupe qui doit des corvees sur
la reserve du grand domaine.

Les communauies rurales du bas moyen äge ä la fin de l'Ancien Regime

II faut attendre le ΧΙΓ — XIIF siede pour voir apparaitre ä
nouveau, apres la dislocation du Systeme domanial, des commu-
nautes rurales en Flandre. Elles doivent leur origine soit ä l'etablis-
sement de villes-neuves par le comte en tant que proprietaire foncier
ou par une Institution ecclesiastique en vue d'un defrichement
systematique d'une region boisee et peu peuplee jusqu'alors, soit au
« chasement» par le seigneur d'un grand domaine, des mancipia
attaches jusqu'alors ä l'exploitation directe de la reserve et qu'il
installe maintenant sur de petites parcelles issues d'un lotissement
de celle-ci. Ces petits paysans dependants, tenanciers d'un trop petit
lopin de terre qui les oblige ä se louer comme manceuvriers au
seigneur, vont s'installer soit aupres de l'ancienne cour domaniale,

2". VERHULST, De Sint-Baafsabdi), pp 119-144
3 VERHULST, Histoire du paysage rural, pp 120-123, 136-138; Id. Sint-

Martens-Latem in de vroege Middeleeuwen, volgens de gegevens van het Liber
Traditionum van de Gentse St -Pietersabdij, Smt-Martens-Leitern 824-1974 Schetsen
uit 1150 jaar geschiedene, 1974, pp 5-25
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qui devient ainsi le centre d'un village, soit ä quelque distance de
celle-ci, generalement sur une partie de l'ancienne reserve non
encore defnchee, oü üs forment bientöt une communaute distincte
de l'ancien centre domanial, qui, lui, subsiste comme grande ferme
isolee. Ce deuxieme cas est le plus frequent(4).

Au cours du XIIP siecle, les grands propnetaires fonciers
cederent generalement des morceaux de terrains ä des particuhers
en echange de prestations simüaires (cens et Services) Pourtant ü
resta souvent une partie du sol sur laquelle tous les « colons»
re§urent des droits d'usage, habituellement ä nouveau moyennant
l'obhgation de certaines prestations, affectant cette fois-ci toute la
communaute En 1235 la comtesse Jeanne fit don aux habitants de la
paroisse de Saint-Nicolas pres d'Elmare, de 210 bonniers de
« wastine » (desert) contre paiement d'un cens(5) En 1253, ä Donkt,
ä Bevere pres d'Audenarde, les habitants regurent le droit de
päture(6) En 1266, l'abbaye de Saint-Pierre ä Gand regut l'autonsa-
tion de defncher la « wastine » de Haenhout ä Destelbergen, ä
condition de reserver une partie de ce fonds comme praine pour les
habitants, moyennant paiement d'un cens par ceux-ci*7^

De cette fagon, les propnetaires augmenterent le rendement de
leurs biens Le resultat fut une augmentation de la surface arable et
une diminution de la surface deserte ou non exploitee

De meme les ameliorations de la technique agncole, le develop-
pement urbain et la densite elevee de la population menerent en
Flandre ä une agnculture tres intensive pour l'epoque Les praines
connurent une utihsation optimale ä la suite de la demande accrue
de viande pour la consommation urbaine pour l'exploitation

4 VERHULST, De Sint Baafsabdij, pp 206-231, 284-326, 369 398, 441-453, Id ,
Hutoire du paysage rural, pp 99-109, 120-138

5 Μ Κ Ε GOTTSCHALK, Historische geogmfie van Westelijk Zeeuwi-Vlaande-
ren, Assen, 1955-58, Ι, ρ 69

6 Ρ ERRERA, Les Masmrs Recherches historiques et jundiques sur quelques
vestiges des fortnes anaennes de la propnete en Belgique, Bruxelles, 1891, Ι, ρ 334
335

7 Ρ UNDEMANS, Geschieden» van de Landbouw in Belgie, Anvers, 1952, I,
ρ 326 η 7 S
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commune, ll ne restait plus qu'une superficie hmitee, surtout des
bois, des bruyeres et des marecages, certainement pas les meilleures
terres(8) Dans certains villages, surtout en Flandre Interieure
(Tronchiennes, Doornzele, Latem-Saint-Martin), il existait une
parcelle de praine clöturee (le dnes) qui pouvait servir ä empecher
le betau de vagabonder Au XVe siecle, les ventables praines
communes etaient plutöt l'exception en Flandre D'habitude, elles
etaient en outre reservees ä un petit groupe d'ayants droit,
determine geographiquement ou par hentage (aenborghers —
nverains du Beverhoutsveld, Looweiden ä Assebroek)

II ne peut etre question non plus d'exploitation en commun Les
champs et les praines sont bizarrement entremeles et tres souvent
entoures de haies(9) Les champs ont la structure en blocs tres
caractenstique {Kampstruktur) de l'exploitation progressive et mdi-
viduahste de l'agriculture(10) En Flandre la depopulation n'atteigmt
jamais un degre tel que les terres sauvages ou incultes repnrent la
place des champs Des terres desertees de fagon permanente
n'apparaissent pas, d'autre part, la densite de la population et la
stabihte relative de la techmque agncole empecherent qu'une
restructuration ne mette fin ä l'exploitation individuallste du sol,
caractensee par un morcellement extreme

Α partir du bas moyen äge les exploitations avaient generalement
une superficie moyenne de moins de 5 hectares Cette circonstance
accentuait l'individualisme des paysans hbres Le sol etait generale-
ment propnete de grands seigneurs ecclesiastiques ou laics, ou de
bourgeois Le degre d'urbanisation excessif (1/3 ä 1/2 de la
population vivait probablement dans les villes, au XVIIF siecle la
densite de la population etait de Io5 habitants par km2) provoquait
l'intensification des cultures par l'infusion de capitaux Cette
circonstance exphque egalement l'abohtion de la plupart des

8 Ρ RECHT, Les biens communaux du Namurois et leur partage α la fin du
XVUI' siede, Bruxelles, 1950, ρ 47

9 Η Α ENNO VAN GELDER, Nederlandse dorpen m de 16' eeuw, Amsterdam,
1953, ρ 55

10 Α VERHULST, Het La-idschap, Flandna Nostra, Anvers, 1958,1 ρ 48-50
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servitudes communes ou leur transformation en des redevances
monotaires. Les proprietaires bourgeois affermaient leurs terres
pour des periodes assez courtes (3, 6, 9 ans) et intervenaient ä
chaque renouvellement du bail pour imposer leurs exigences quant ä
la production.

L'individualisme s'accentuera encore avec le temps: en 1422 il est
edicte ä Ypres que personne ne conduise ses betes sur les champs
d'autrui avant la Saint-Bavon et en 1503 cette interdiction s'etendit
sur toute l'annee(11): de cette faqon le droit de pacage des chaumes
prit definitivement fin.

En Flandre nous ne rencontrons pas non plus de « Flurzwang »
explicite, en vertu duquel les individus auraient ete obliges d'adap-
ter leur exploitation ä un Systeme d'assolement dicte par la
communaute. Un Systeme fixe d'assolement n'existe pas d'ailleurs
ou est ä ce moment (au bas moyen-äge) depuis longtemps supplante
par un Systeme dans lequel la liberte personnelle prevaut.

Le Franc de Bruges, exception faite de quelques seigneuries
ecclesiastiques de peu d'importance (Prevöte, Canonicat de Saint-
Donatien), ne compte pas de seigneuries. C'est un territoire
dependant directement du comte, ce qui se traduit dans le domaine
politique par la representation du Franc comme quatrieme Membre
de Flandre. Ceci ne veut evidemment pas dire qu'il n'y aurait pas
d'autres proprietaires fonciers que le comte; seulement, pour autant
que les droits d'usage ou les droits de communaute presupposent
une cession d'anciens droits seigneuriaux ou de droits sur des
anciennes proprietes seigneuriales, nous ne les rencontrerons pas au
Franc de Bruges.

Les « polders » et les « wateringhes » ne peuvent pas etre consi-
deres comme des exemples d'exploitation en commun du sol,
quoiqu'ils constituent un exemple d'organisation communautaire.
Les dunes non plus ne sont pas exploitees en commun, bien au

11. L. GILLIODTS-VAN SEVEREN, Coutumes du Pays et Comte de Flandre,
quartier d'Ypres, Bruxelles, 1908, I, p. 278 et 338.
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contraire: il s'agit d'un domaine princier et une police des dunes
veille ä ce que les gens des environs n'envoient pas paitre leurs
bovides dans ces endroits.

L'explication probable de la frequence encore moins grande en
Flandre qu'ailleurs de l'apparition de terres communes, roside pour
le Franc de Bruges sans aucun doute dans sa structure politique,
economique et fiscale, ainsi que dans la fertilite du sol, l'importance
de l'elevage, l'absence de bois et de bruyeres. On ne retrouve
qu'une exploitation en commun d'une certaine importance sur les
sols peu fertiles (Bulskampveld, Beverhoutsveld) qui se situent au
sud et ä Fest du Franc proprement dit, dans les seigneuries dites
« appendantes ».

Ces circonstances defavorisaient le developpement de fonctions
communes. Au XVIIF siecle, la pression demographique est de
nouveau assez importante pour mettre les defrichements ä l'ordre
du jour. La quantite reduite de terre non cultivee, principalement
de qualite inferieure, defrichee sous l'effet de cette pression, se situe
surtout au Luxembourg et dans le Namurois, regions oü l'usage en
commun de la terre etait plus important qu'en Flandre. L'ameliora-
tion des techniques agricoles rend possible cette Operation. Les
terres communes peu nombreuses en Flandre seront encore atta-
quees au XIXC siecle. Α ce moment les dernieres parcelles exploi-
tees en commun fönt place ä l'exploitation individuelle.

L'extension des terroirs fut aussi l'affaire des grands proprietaires
et des speculateurs, notamment ä partir du second quart du XVIIF
siecle. D'importants travaux d'asäechement et d'endiguement
eurent lieu ä ce moment dans la region cötiere ainsi que le long des
cours d'eau. En outre, des « communaux » existaient toujours en
quelques grandes zones, surtout an Flandre occidentale, mais aussi
dans presque tous les villages et hameaux. Les dimensions de ces
terres en friche variait fortement, de 2,5 % en moyenne dans la
chätellenie de Courtrai et 4 % dans la chätellenie d'Audenarde, ä
des extremes de 12,5 % et 25 % de la superficie de certains villages.
Α la fin du XVIIF siecle, la proportion des « communaux » et des
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« marais » etait reduite a 2 ä 4 % de la surface totale de la province
de la Flandre Orientale Bien que le gouvernement ait essaye de
faire profiter le plus grand nombre possible de petits propnetaires
de ce mouvement de defnchement, les grands propnetaires fonciers
et les speculateurs en ont tire le plus grand profit L'usage
traditionnel des praines communes empecha dans plusieurs regions
les petits paysans ä participer ä ces activites, par crainte de perdre
les moyens d'entretenir du betaü(12)

D'autre part ll faut remarquer la continuite de l'usage des
«communaux» Aussi, l'agnculture flamande devait-elle sa
renomme de progressivite au XVIIF surtout aux systemes de la
preparation intensive de la terre et de la rotation des cultures Ces
deux facteurs n'etaient guere propices ä la persistance de fonctions
communes, parce que le choix des cultures fut essentiellement le fait
de propnetaires souvent eloignes

(Β) ΤΥΡΕΟΉΑΒΙΤΑΤ

Le type d'habitat dans les communautes fondees est le plus
souvent un habitat agglomere, soit de forme reguliere, generale-
ment lineaire, comme dans les villes-neuves, soit d'une structure
plus lache Les fermes isolees qui ne sont pas d'anciens centres
domamaux appartiennent generalement ä une nouvelle categone
d'exploitants, les fermiers, qui ne semblent pas faire partie de la
communaute rurale et vivent ä l'ecart de celle-ci

Le sol

La communaute ne detient presque jamais en propnete une partie
du sol En tant que teile ses droits se limitent ä des droits d'usage sur
les terres non defnchees du terroir, appartenant au seigneur du

12 C VANDENBROEKE, Agnculture et ahmentation, Gand-Louvain, 1975,
pp 35-49
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village, qui sont le plus souvent des terres marginales Lorsque, vers
le miheu du XIIIe siecle, les seigneurs, sous la pression de
I'accroissement continu de la population et afin de profiter de la
hausse de la rente fonciere, voudront neanmoins proceder au
defnchement de ces terres « communales », lls se heurtent ä une
vive resistance des usagers qui, ä cette occasion, s'orgamsent plus
fortement

Fonction commune

La communaute rurale s'organise donc en etablissant les organes
pour sa premiere fonction commune Fusage des communaux, qui
restent generalement propnete pnvee, mais sur lesquels les droits
des usagers sont reconnus par des chartes La fonction commune du
groupe villageois s'etend dans la deuxieme moitie du XIIP siecle, du
moins dans certaines regions caractensees par ce regime, au
remembrement du terroir en vue de son Organisation en soles et de
l'assolement tnennal(I3)

Α la suite de cette evolution apparaissent au XIIP siecle, dans les
regions concernees, des chartes communales, dans lesquelles sont
consignees les droits sur les communaux et la reglementation
concernant la stncte observance du regime de la rotation tnennale
Elles ne sont pas tres nombreuses en Flandre, oü meine des villes-
neuves n'ont pas toujours obtenu une charte ecnte lors de leur
fondation

Au cours du XIVe siecle, ces fonctions disparaissent de nouveau
en grande partie en consequence du caractere nettement mdividua-
liste et capitahste de l'agnculture que nous avons mentionne(14)

13 VERHULST, Histmre du pay.age rural, pp 120 138
14 Nous appellons capitahste le mode de production ou le profit est recherche

systematiquement, de fagon ratioaelle et sans limites, dans le but d'accumuler le
capital qui est partiellement reinvesti dans la production On trouve des exemples
perünents de ces pratiques danr les grands domaines flamands des le debut du XIVe

siecle L'höpital St -Jean a öruges par exemple fait alors des mvestissements
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D'autres fonctions prennent alors une importance croissante la
defense des droits communs et la distnbution des charges com-
munes On constate en effet que ces deux themes restent jusqu'ä la
fin du XVIIF siecle les plus grands soucis des communautes rurales
Ils interviennent notamment quand la communaute entame des
proces et quand des charges fiscales doivent etre reparties Ces deux
themes contnbuent, sur les plans jundiques et financiers, ä consoh-
der l'identite de la communaute En 1672, une ordonnance gouver-
nementale concemant toutes les communes requiert en effet le
consentement des notables et des plus grands propnetaires pour que
des proces pmssent etre entames au nom de la communaute Aussi,
les comptes de l'admimstration doivent-ils etre ratifies par les
notables, les propnetaires et les autres habitants(15).

Dans certaines communautes, situoes dans la region cötiere ou le
long des nvieres, les frais que provoquent Pentretien des digues et
les installations de dramage ont ete repartis d'une maniere sembla-
ble Des contnbutions financieres individuelles soutiennent l'institu-
tion specifique (watennghe) qui fait executer les travaux necessaires
par des entrepreneurs prives

Malgre la predominance des interets particuhers, et malgre le
caractere marginal des modes de production communautaires, nous
pensons neanmoins qu'il fut bien question, meme en Flandre, de
ventables communautes rurales, parce qu'elles fönt preuve d'une
sohdante et d'une action consciente ä l'egard de certains droits
communs et de certaines obhgations communes. Cette conscience
est institutionahsee et eile se manifeste avec une frequence et une
regulante süffisantes

considerables qui tont monter la valeur locative des terrams et meme les cens Amsi,
l'ensemble de la propnete domamale de l'hopital, monte considerablement en
valeur Cette action eut des consequences pour les exploitations, situees dans les
memes locahtes, appartenant a d'autres propnetaires J VERMAERE, 1302
Breekpunt inzake dornamaal beheer van het Brugse St Janshospitaal (1279-1328),
Het Brugs Ommeland, 1977, pp 161-185

15 Derden Placcaet boeck van Viaenderen, Gand, 1685, pp 362-363 ordonnance
du 30 juillet 1672, art 64 et 70
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(C) ORGANISATION DE LA COMMUNAUTE RURALE

1. Statut des membres.

Α partir du XIF siecle, la servitude s'est attenuee graduellement
sous les effets de la croissance demographique et de l'evolution
economique. Apres une phase de transition (demi-liberte), la
majorite de la population rurale est devenue libre en fait, sinon en
droit. La oü des survivances formelles de dependance se manifes-
taient, elles sont devenues symboliques au bas moyen äge.

Cela n'empechait pas l'existence d'une grande diversite de Statuts
juridiques de sous-groupes au sein d'une communaute rurale: les
nobles, les hommes libres, les dependants formeis, les bourgeois
forains (proprietaires non residente et / ou jouissant du Statut de
bourgeois d'une ville ou communaute rurale privilegiee).

La stratification en classes sociales permet de discerner les
«adherites», les fermiers et les laboureurs. Les «adherites» qui
sont des membres juridiques de la communaute rurale et les
fermiers etaient soumis aux taxations. Α partir du XVe siecle,
l'admission ä la communaute pouvait etre refusee aux personnes qui
ne pouvaient prouver qu'ils disposaient d'assez de moyens pour
s'entretenir. Cette Xenophobie resulta de l'obligation de la commu-
naute d'assister ses membres appauvris. En general, en ville comme
ä la campagne, la residence de fait etait admise et rendait possible la
participation aux activites communes.

2. Tres peu de communautes rurales disposaient d'une charte de
franchise. Le plus souvent, les communautes rurales etaient identi-
fiees ä la « paroisse ».

3. L'assemblee generale de ia communaute se composait des
proprietaires, des notables et des habitants.

4. La direction etait assuree par des echevins choisis ä vie parmi
les nobles et les notables (« adherites ») de la communaute. L'or-
donnance gouvernementale de 1672 prescrivit, outre le renouvelle-
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ment annuel des echevins, qu'ils ne pouvaient recevoir des gages,
qu'ils devaient exercer personnellement leur fonction, habiter le
village, et s'assembler en College au moins tous les 15 jours Les
depenses ordinaires et charges üscales etaient contrölees par un
College compose du bailh, des echevins, de deux des plus grands
propnetaires elus par tous ceux qui possedaient des terres, et de
cinq notables elus annuellement par Pensemble des habitants(16)

5. La paroisse etait normalement l'institution complementaire de
toute communaute rurale de quelque dimension Elle impliquait
l'assistance sociale sous la forme des « Tables du Saint Esprit»
(institutions qui se sont developees au tournant des XIF et XIII0

siecles ä la fois dans les paroisses urbaines et rurales; elles ont
continue ä fonctionner jusqu'ä la fin de l'Ancien Regime)

(D) RAPPORTS DES COMMUNAUTES RURALES AVEC DES

INSTITUTIONS POLITIQUES SUPERIEURES

Les habitants des villages etant des hommes hbres, lls ne
pouvaient etre taxes sans leur consentement Ce pnncipe donnait
heu ä l'incorporation des communautes rurales dans le Systeme
representatrf ä l'echelon regional, et, par intermediaire, aux niveaux
provincial et national

Cette Organisation, que nous connaissons en detail par des
ordonnances de 1672 et par un traite de 1774-75(17), etait certaine-
ment en fonction depuis le XIIF siecle Les villages faisaient alors
partie de chätellemes, de dimensions et de structures differentes La
plus grande, celle du «Franc de Bruges », etait composee de huit
echevinages qui s'etaient formes pendant la penode d'extension du
terntoire et de forte croissance demographique apres la transgres-

16 Derden Placcaet-boeck van Viaenderen, pp 353-360 et 365
17 J DHONDT Locale standenvertegenwoordiging in het gmafschap Vlaande

ren Ben tractaat mt de XVIW eeuw (1774-1775), Gand, 1950, specialcment pp 26
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sion maritime de la premiere moitie du XIe siecle. Elle dominait en
plus les trois autres chätellenies situe"es le long de la cöte (celles de
Furnes, de Bergues et de Bourbourg). Ici, la relation entre la
geographie historique et l'histoire institutionnelle est evidente(18).

Les autres chätellenies groupaient chacune quelques dizaines de
« paroisses ». Elles exergaient surtout des fonctions judiciaires et
fiscales. Ces dernieres impliquaient souvent des options politiques.
Α la tete d'une chätellenie se trouvaient un ou deux Colleges
d'echevins et/ou de vassaux. Les decisions concernant l'octroi de
subsides au prince qui devenaient reguliere au XVe siecle, etaient
prises par des assemblees generales de chaque chätellenie oü
siegeaient le College, les vassaux et deux representants et parfois
plus de chaque village. Dans le « Franc de Bruges » qui en comptait
67, ainsi que 28 seigneuries sous son ressort direct, cette assemblee
de plus de cent membres se reunissait presque tous les mois au XVC

siecle. Vers 1775, on y pouvait acquerir le Statut de « notable » si on
possedait 20 hectares.

La designation de mandataires par tous les villages pour des
questions « concernant le prince » provoquait des assemblees des
« nobles et notables » au niveau local qui, de ce fait, participait
regulierement ä la vie politique par la representation des chätelle-
nies aux assemblees des Etats et des Etats generaux (avant 1585).
L'institution intermediaire des chätellenies est typique de la Flan-
dre. Par eile, les communautes rurales flamandes etaient plus
concernees par les grandes options politiques que celles des autres
principautes des Pays-Bas.

18. E. WARLOP, De vormin« van de grote schepenbank van het Brugse Vrije
(11° - 13e eeuw), Anciens Pays et Assemblees d'Etats — Standen en Landen, XLIV,
1968, pp. 3-28.
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II. ESSAI D'INTERPRETATION COMPARATIVE.

1 PROLEGOMENES THEORIQUES

Lorsqu'on veut s'aventurer ä confronter les quelques donnees
concernant la communaute rurale dans le comte de Flandre avec
celles que fournissent les nombreux rapports presentes en ce
congres, touchant un espace et un laps de temps tres vastes, on se
heurte ä des difficultes considerables Le but semble bien etabli
rechercher les conditions süffisantes et necessaires pour l'appan-
tion, le fonctionnement et la dispantion d'une Institution determi-
nee Si l'on ne procede pas ä cette enquete, la recherche histonque
semble condamnee au stade purement descnptif, juxtaposant des
faits umques

Mais la reahsation de l'ideal se heurte ä de tels obstacles, que
beaucoup de chercheurs reculent devant la generalisation, meme
hmitee, de leurs constatations Souvent, üs justifient cette attitude
avec raison en alleguant la precante de leurs conclusions vue
Finsuffisance de la documentation On retorquera ä cet argument
que, dans un cas pareil, la comparaison serait precisement la
methode indiquee pour arnver ä des hypotheses qui ouvrent des
perspectives nouvelles par la Suggestion, au moyen d'une analogie,
d'une solution a des problemes qui ne peuvent etre resolus ou meme
pas poses sur base de la documentation disponible

Une deuxieme source de reticences vis ä vis de Fapplication de la
methode comparative se trouve dans l'argument que chaque Institu-
tion appartient ä une structure generale qui forme un ensemble
(« Gestalt ») En dehors d'un tel ensemble — une civihsation, une
penode — des rapprochements seraient denues de sens(19) Nous

19 J GILISSEN, Histoire comparee du droit L expenence de la Societe Jean
Bodm, dans Μ ROTONDI, Inchieste di Dintto Comparato, II, Pavie, 1973, pp 278
281
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pensons toutefois que la macro-comparaison est beaucoup plus
instructive que celle ä l'echelle de systemes proches et paralleles, du
moment qu'elle s'oriente vers des societes de type analogue.
Comparer la distribution du pouvoir au sein d'une population
nomade et d'une societe industrielle appartient plus ä l'acrobatie
qu'ä la science. Rechercher des conditions de vie analogues, par
exemple au plan de l'equilibre ecologique d'une population, des
problemes de l'urbanisation et de la croissance demographique,
institutionelle etc., nous parait d'autre part bien recommandable.
Dans cette optique, il importerait moins de cerner des ensembles
plus ou moins proches et continus de l'histoire universelle, comme le
suggerait M. Gilissen(20), que de retrouver des types de societes dans
un stade d'evolution (technique, economique, social) analogue et
donc comparable. La mesure du temps absolu est remplacee alors
par une typologie diachronique qui repose essentiellement sur les
donnees ecologiques: comment une population profite-t-elle des
possibilites qu'offre son milieu, et quelles sont les consequences sur
le plan de l'organisation sociale des choix qu'elle a operes ?

Pour cette raison, nous rechercherons des situations analogues ä
celle de la Flandre non seulement parmi les systemes les plus
proches dans le temps et dans l'espace, mais aussi parmi ceux dont la
structure generale de la societe comporte les memes elements
fondamentaux.

Α ce point precis, meme si l'on admet le principe de la macro-
comparaison, les opinions divergent sur le choix des facteurs ä
retenir comme fondamentaux pour l'organisation d'une societe.
Certains auteurs fondent leur typologie sur les seuls phenomenes
sociaux, sans qu'ils les relient aux conditions materielles. Jean
Duvignaud par exemple disceme des societes tribales et claniques,
theocratiques et magico-religieuses, patriarcales, des villes-etats,
des monarchies centralisees feodales basees sur une bourgeoisie
comme^ante, des societos liberales et industrielles*2^. II se base

20. Ibidem, p. 281.
21. J. DUVIGNAUD, Sociotogie de l'art, Paris, 1973.
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donc d'une part sur la structure du pouvoir, d'autre part sur le mode
de production

Une typologie qui ferait ressortir, au delä des phenomenes
sociaux, les bases des differences, conviendrait mieux au but que
nous nous sommes assigne Nous pensons retrouver celles-ci essen-
tiellement dans la technologie et la structure economique, interpre-
tees toutes les deux dans le cadre ecologique Alors on arnve aux
types de societes suivants

1 societes pre-agraires, vivant de la cueillette, les nomades
peuvent etre compns dans cette categone, bien qu'ils representent
souvent un stade plus avance de l'evolution,

2 societes agraires, parmi lesquelles on peut distinguer l'agncul-
ture primitive (ä la houe) et l'agnculture intensive, en tout cas, la
majonte ecrasante de la population vit de l'agnculture,

3 societes essentiellement agraires au sein desquelles une partie
notable est vouee ä des activites secondaires (artisanat, Industrie) et
tertiaires (commerce, administraüon, Services),

4 societes industrielles, dont la majonte appartient aux secteurs
secondaire et tertiaire,

5 societes agraires (parfois meme pre-agraires) touchees par des
formes de modermsation (industriahsation, urbamsation) importees
et dingees par des societes ä evolution plus rapide*22'

II est evident qu'ä ces cinq stades de l'evolution technique
repondent egalement des types d'organisation sociale fondamenta-
lement differents II est possible d'apporter plus de nuances ä ces
categones, mais ll sera difficüe, ä notre avis, de discerner encore
d'autres traits generaux et fonddmentaux, tout en gardant une
classification bien claire II Importe d'ailleurs de garder en memoire
la sigmfication du recours ä une typologie generale Elle doit servir a
facihter des rapprochements, ä faire comprendre des situations et

22 Cette typologie a ete elaboree par un groupe d'histonens a la Erasmus
Umversiteit a Rotterdam, tant comme hypothese de recherches que comrae conccpt
de base pour l'enseignement
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des evolutions analogues ou differentes. Elle n'est qu'un Instrument
de travail, permettant de regrouper ä travers les experiences
humaines multiples dans le temps et dans l'espace, des possibilites et
des fonctions comparables. La typologie reste donc une classifica-
tion conceptuelle, differente selon les criteres que choisit le cher-
cheur. Elle sera plus generalement valable selon le caractere
strategique des variables introduits, c'est ä dire leur degre de
generalite et leur nombre de correlations avec d'autres facteurs
operant dans la societe. C'est donc selon leur capacite de faire
avancer les recherches empiriques que seront jugees les matrices
hypothetiques que sont les types de societes.

La Flandre d'Ancien Regime appartient clairement aux types 2 et
3. La cesure se situe aux ΧΓ — XIIF siecles, au cours desquels se
manifestait un grand essor urbain. Pour cette seconde phase, la
comparaison est donc aussi valable avec les zones urbanisees de
l'Europe pre-industrielle, qu'avec des societes agraires ayant d'im-
portants secteurs secondaire et tertiaire en Asie, en Afrique et en
Amerique.

2. LES CRITERES DE CLASSIFICATION.

Quels sont les elements essentiels qui permettent de comprendre
Papparition, le maintien et la disparition de communautes rurales?
On se rend tres vite compte qu'un grand nombre de rapporteurs
n'ont pas interprete dans un sens stricte la clause dans la definition
prealable concernant «l'exploitation en commun de tout ou partie
du sol». Meme dans les cas, nombreux en Europe et dans les pays
mediterraneens, oü la partie commune du sol est purement margi-
nale et donc a-typique, ils ont juge suffisants les autres elements de
la definition — groupe social vivant ensemble sur un territoire
restreint — pour continuer ä y appliquer le terme de « communaute
rurale ».

M. Gilissen a justement note ces differents points de vue en
suggerant la distinction entre communautes « g^nerales » et commu-
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nautes « restreintes »(23). La question reste toutefois de savoir si un
olement secondaire peut continuer ä faire fonction de critere de la
classification. Si cela n'est pas le cas, il faut egalement rejeter le
terme « communaute restreinte », puisqu'elle ne Test qu'en rapport
avec l'exploitation du sol.

Comme les rapporteurs n'ont pas toujours mis en evidence les
memes facteurs, la comparaison risque de rester superficielle, voire
trompeuse. On pourrait approfondir l'examen en dressant un
inventaire systematique des facteurs mentionnes plus ou moins
regulierement par les differents auteurs.

Alors il apparattra si des correlations peuvent etre etablies, c'est ä
dire si on peut qualifier certaines conditions comme süffisantes et
necessaires pour le phenomene etudie. Trop souvent des rapproche-
ments sont avances sans qu'on les ait mis ä l'epreuve de la
comparaison par la confrontation ä une Situation inverse, ou ä un
cas analogue ayant resulte en des institutions differentes.

Caracteristiques internes de communautes rurales.

A. En rapport avec la base de subsistance.

1. champs et pres communs

2. infrastructure commune (systemes d'irrigation ou de drainage,
de fertilisation, digues etc.)

3. moyens de production communs (outillage, semence...)

4. exploitation commune des champs et pres

5. terres marginales communes: bois, bruyeres, marecages

6. tribut commun (solidarite fiscale)

B. Organisation sociale.

1. distribution egalitaire des biens, de la propriete

23. Quelques reflexions sur Vetude histonque comparative des communautes rurales
(Conclusions provisoires), V g (texte provisoire des Conclusions publiees dans le
present volume, in fine)
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2. differentiation minimale entre professions et Statuts sociaux

3. Organisation collective du travail

4. conscience de communaute

5. entr'aide

6. identite juridique

7. Organisation politique

8. identite religieuse.

Conditions externes de communautes rurales.

1. milieu goographique favorisant l'isolement (difficulte des com-
munications par le relief, par les distances)

2. autarcie economique: fonction des possibilites du milieu et du
niveau des aspirations de la population

3. absence ou non-agressivite de marches externes

4. röle de la bureaucratie etatique:

- une fiscalite ecrasante reduit les fonctions communes et l'egali-
tarisme economique

- un fonctionnarat nombreux et puissant renforce la classe
dominante qui est absorbee par l'Etat

- lorsqu'elle represente une Ideologie egalitariste (par ex. le
Hindouisme orthodoxe(24) ou le communisme) eile peut legitimer ou
meme (re-) instaurer par en haut certaines fonctions communes

5. l'insecurite favorise la coherence du groupe; en relation avec
l'insuffisance de l'etat dans le contröle du territoire, et la technolo-
gie peu developpee.

Les facteurs concernant la propriete et l'exploitation du sol
marquent de fagon evidente les grandes differences entre commu-
nautes rurales. On pourrait les qualifier de «caracteristiques

24 Rapport de M. L. STERNBACH, « Rural communüies in ancient India », in
Recueüs de la Soaete Jean Bodm, t XLII, 1982, ρ 59 et ss
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pnmaires » II Importe neanmoins de discerner tous les elements qui
se combinent en une gradation tres vanee Meme si la partie du sol
exploitee en commun est fort reduite et marginale, les autres
facteurs (A 6, Β 3 ä 8) peuvent etre suffisamment forts pour qu'il y
ait une reelle communaute rurale

Nous pensons meme qu'il faut refuter les quahfications provi-
soires de communautes « generales » ou « restreintes » en ce sens
que la coherence sociale et les institutions supportant cette fonction,
ne sont pas necessairement moins developpes dans les cas oü ü n'y a
pas exploitation en commun du sol Ne conviendrait-il pas mieux
alors de discerner les communautes rurales selon leur principe de
sohdante dominant l'exploitation du sol ou les fonctions adminis-
tratives, sociales, jundiques, pohtiques et culturelles La difference
se traduirait donc en une formahsation, parfois une bureaucratisa-
tion, plus poussee des fonctions autres que la production, supra-
structurelles en somme, en rapport avec les exigences du Systeme
environnant (cite-etat, etat centralisateur, etc ) II importera alors
de venfier s'il y a correlation negative entre l'appantion de
communautes de production et de structures d'etat developpees

3 INTERPRETATION DE LA SITUATION EN FLANDRE

a. Existence et disparition de communautes de production.

En Flandre, les mentions de communautes de production, c a d
oü certaines caractenstiques pnmaires peuvent etre notees, se
hmitent ä deux penodes bien disünctes, ä savoir celle de la
formation du Systeme domamal, lorsque les communautes apparais-
sent comme des survivances anciennes, et celle des grands defnche-
ments des XIIe — XIIIC siecles, apres la dislocation du regime
domamal Dans ce dernier cas, les communautes ne forment qu'un
stade transitoire vers une exploitation capitahste Encore ne s'exph-
quent-elles alors qu'en fonction du caractere organise des defnche-
ments et de la rarete de sols cultivables
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Dans le cas oppose, Signale pour la Pologne ä la meine epoque,
l'abondance de terres non appropnees permit une mise en culture
individuelle et extensive^ En Inde ancienne, la surabondance de
terres cultivables fit eparpiller la population(26) En Chine, le regime
de la grande propnete avec des feimiers fixes ä la terre et soumis au
pouvoir despotique du latifundiaire, se crea precisement par les
defnchements orgamses ä partir du debut de notre ere(27)

Le miheu geographique onginel de la Flandre favonsa en effet la
formation de communautes par la densite du boisement, une
condition qu'elles tendaient justement ä suppnmer au XIIP siecle
Les communautes jouirent en effet d'une large autarcie, et elles
ne furent pas fortement influencees par un marche exteneur (dans la
deuxieme phase pendant une periode relativement courte seule-
ment, en raison de leur etat de developpement) L'Etat encore
faible ne pouvait alterer la structure communautaire, tandis que
l'insecunte etait reelle, surtout dans la periode la plus reculee, tant
par des facteurs naturels (mondaüons, loups etc ) qu'humains
(bandes de guerners)

Le Schema s'apphque donc bien ä la realite des communes de
production en Flandre D'autre part, ll est possible de constater
l'incompatibihte de cette Institution avec le Systeme domamal parce
que celui ä tend ä englober toutes les terres cultivables, et ä eliminer
l'autarcie locale en la remplagant par une autarcie dans le cadre du
domaine, souvent compose de terrains eparpilles (Streubesitz) Or,
la non-identite de la commune rurale avec le domaine ne fait pas de
doute(28)

Une deuxieme constatation concerne la dispantion de la commu-
naute de production, suivie bien souvent de sa mutation en une des

25 Rapport de Mad F AUBIN, « Quelqucs etapes de la communaute rurale en
Chine et en Asie centrale », meme Recueils, t XLII, ρ 227 ss et 339 ss

26 Rapport de Μ St TRAWKOWSKI, « Dorfer und Dorfverbande im mittelal
terhchen Polen », meme Recueils, ι XLV, sous presse

27 Rapport de Mad Ε RITSCHL, « The role of the village Community in ancient
Indian history», dans Recueils Societe Jean Bodm, t XLII, ρ 111 ss

28 GILISSEN, Quelques reßexions, V ι
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formes de communautes suprastructurelles, sous l'impulsion d'une
forte demande de produits agncoles En Flandre, cela se produit
aux XIIF — XIVe siecles, par la forte croissance des villes Cette
demande provoque l'introduction de modes de production capita-
hstes si l'Etat est faible, comme c'est le cas en Flandre encore au bas
moyen äge (eventuellement par un superstrate etranger les colons
allemands en Polognef29\ les Arabes et les «Latins» en pays
mediterraneens(30)) Lorsqu'une grande demande de produits agn-
coles se manifeste au sein d'un Etat fort, celui-ci tend ä s'appropner
les surplus — ä travers la classe dominante qui le soutient — et ä
orgamser la production en grands domaines et avec une main
d'oeuvre dependante (Egypte, Moyen Orient, Chine, Asie centrale-

Quant au monde musulman, ll faut noter que la croissance du
grand domaine y a ete connectee ä celle du commerce, des villes et
du capitahsme, contrairement ä ce qui se passa en Europe occiden-
tale De meme, des formes de communaute rurale ä redistnbution
par rotation des parcelles, y ont longtemps pu coexister tant avec les
grands domaines qu'avec des villes dont emanaient des impulsions ä
l'introduction de nouvelles cultures commerciahsables

L'exphcation de ces differences nous semble etre double

- la tension ecologique entre une population tres dense et des
rendements agncoles faibles est beaucoup plus forte en Occident
qu'au Proche et Moyen Orient, ICI, le terntoire est assez flexible et
les recoltes sont generalement plus abondantes gräce au chmat, un
important reseau commercial aide en plus ä combler les besoins

29 Rapport TRAWKOWSKI
30 Rapport de Μ C CAHEN, «La communaute rurale dans le monde

musulman m6dievdl», dans Recueüs de la Societe Jean Bodin, t XLH, ρ 9 ss
31 Rapports de MM Α THEODORIDES, «Les communautes rurales dans

l'Egypte pharaomque», Η KRESSIG, «Die Dorfgemcinschaft im hellenistischen
Orient», Μ Τ FAHD, «La communaute rurale selon l'Agnculture nabateenne»,
Η CADELL, «Le village fayoumique aux epoques ptolemaique et romaine», D
HEYDE, «Einige Aspekte der Selbstverwaltung dorflicher Gemeinden in China
vom 3 6 Jahrhundert »,F AUBIN, « Quelques etapes de la communaute ruraleen
Chine et en Asie centrale », dans Recueils de la Societe Jean Bodin, t XLI et XLII
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Ceci implique que la tendance des bourgeois ä contröler l'agncul-
ture, et donc ä y introduire des modes de production capitahstes,
etait plus prononcee en Occident qu'au monde musulman

- dans le monde musulman la vie rurale est longuement restee
aux mains des descendants des populations autochtones preislarm-
ques, les conquerants Arabes ne s'interessant guere ä ces activites,
et n'ayant que peu de traditions propres en ce genre, lls ont laisse
subsister la structure agraire comme un Systeme relativement
autonome, cela leur fut possible gräce ä la Situation ecologique
generalement favorable

La comparaison entre Γ Occident et le Proche Orient nous obhge ä
introduire dans la liste des conditions externes le facteur ecologique,
donc le rapport entre la densite demographique et le niveau des
besoins, d'une part, les possibilitos du miheu et la technologie pour
les valonser de l'autre En fait, ce rapport figure dejä de fagon
implicite dans le Schema sous le terme de non-agressivite de marches
externes S'il y a pression sur les dispombilites du miheu, les
marches deviendront agressifs

b. Caractere des communautes suprastructurelles.

De tres nombreux rapports, concernant des espaces et des
penodes les plus divers — la Grece ancienne, l'Inde vedique et
medievale, la Chine sous la dynastie des Zhou occidentaux, la
Coree, la plupart des regions europeennes'32·1 — fönt etat de terres
communes marginales comme seule base fonciere de la communaute

32 Rapports de MM Η van EFFEN T £RRE, Les communautes rurales dans la
Grece archatque et classique, L STERNBACH, Rural commumties in ancient India,
G WOJTILLA, Indian village Community according to the Krsiparasara and some
other contemporary sources, Tche-Hao FSIEN, La communaute rurale en Chine sous
la dynastie des Zhou occidentaux (X/e siede — 771 Α C ),? C TIMBAL, De la
communauti medievale α la commune moderne (France), Τ C SMOUT, The
institutions oj soaal and economic control in the peasant society of pre industnal
Scotland, R GANGHOFFER, Aspects originawc des communautes rurales en Alsace
du 13' au 18' siede, C DOUXCHAMPS - LEFEVRE, Les communautäs rurales du
Namurois α l epoque moderne, Μ Α ARNOULD e a Les communautes rurales en
Hainaut, D EIKEMEIER, The Korean Village of the I4th to the 19th centunes
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rurale. Tel est egalement le cas de la Flandre. Nous avons pu citer
des chiffres d'oü il ressort qu'ä la fin du XVIIF siede les terres
communes ne representaient plus que 2 ä 4 % en moyenne de la
superficie de la Flandre Orientale, une proportion qui ne peut pas
avoir ete spectaculairement plus elevee aux siecles precedents. Pour
constituer un phenomene quasi general, il se manifesta cependant
sous des conditions assez variables. Dans certains villages, la
proportion des terres communes put monter au quart, voire meme
au tiers de la superficie. II s'agit alors de terrains notoirement
infertiles, bruyeres et marecages, qui sont restes d'usage collectif
jusqu'au XIXC siecle. Dans une region ä haute densite de popula-
tion, et oü les modes de production capitaliste se sont manifestes
tant dans la vie rurale que dans les villes de tres bonne heure, il n'y
avait plus que les «terrains vagues » qui restaient pour l'usage en
commun. Les grands problemes de drainage qui se posaient aux
agriculteurs flamands depuis les temps recules, ne donnaient pas
lieu ä la propriete ou le travail en commun. Pas plus qu'en Egypte
ptolemaique ou qu'en Hollande(33), la construction de digues, le
creusement de canaux etc. ne se faisaient pas en commun mais par
des entrepreneurs pnves aux frais du prince ou d'autres proprie-
taires fonciers. Une administration speciale veillait ä ce que chaque
proprietaire individuel paye sa contribution aux frais de construc-
tion et d'entretien. En Hollande, les digues appartiennent toujours
aux proprietes individuelles adjacentes. II est donc clair qu'une
hypothese « hydraulique » sur l'origine de la communaute rurale ne
serait pas soutenable.

L'organisation de ces travaux etait donc aux mains d'une adminis-
tration de la communaute rurale, ainsi que ses charges. La fiscalite
en general est en outre un trait caracteristique evident de la
communaute — tres repandu dans les systemes etatiques bien
organises.

33 Rapports de Mad. Η CADELL, Le village fayoumique aux epoques ptolemai-
que et romaine, et de Μ. Η van der LINDEN, Les communautes rurales en Hollande
de la fin de l'epoque merovmgienne α la Revolution francaise
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Sur le plan de l'organisation sociale, la communaute rurale du bas
moyen äge et des temps modernes ne connut pas de distribution
egalitaire des biens, ni d'organisation collective du travail. Meme
l'assolement triennal — delaisse d'ailleurs ä partir du XVe siecle
dans les exploitations les plus progressistes — ne donnait plus droit ä
la vaine päture(34). La differenciation entre les occupations et les
Statuts sociaux des personnes vivant ä la campagne ne cessa de
s'accroitre depuis le bas moyen äge. Non seulement faut-il distin-
guer grands et petits proprietaires, tenanciers et laboureurs, mais
aussi voit-on en certaines regions un artisanat rural de grande
importance. Cette activite est stimulee par les entrepreneurs
urbains, et eile s'ajoute souvent au cours des mois d'hiver aux
activites agricoles. Mais il y avait aussi une Industrie textile de
grande envergure ä cöte de la paysannerie. L'influence urbaine se
faisait ressentir en plus par Facquisition ä grande echelle de rentes,
de terrains et d'exploitations par des bourgeois qui ne cherchaient
pas seulement un investissement, mais peut-etre meme en premier
lieu un approvisionnement sür. Cette presence urbaine ä la cam-
pagne menait parfois ä des interventions politiques; eile donnait
toujours lieu ä des contentieux fiscaux. Deux faits sont certains : la
differenciation sociale ä la campagne a ete considerablement
amplifiee, et la ville entrainait le plat pays dans la voie du
capitalisme, non seulement l'agriculture, mais aussi la main d'ceuvre
rurale.

Cependant, meme dans ces conditions, il y avait de vraies
communautes rurales. Elles avaient en effet une forte conscience de
groupe, un «esprit de clocher» peut-etre, parce que celui-ci
representait visiblement le point da repere pour les membres autant
que pour les « autres ». En plus, rette eglise etait le lieu de rencontre
regulier, eile organisait des fetes et manifestations confirmant

34 La question reste ouverte — fautc de recherches sur ce pomt — si l'assolement
triennal tut reintroduit en Flandre au XVP siecle corame il fut le cas en Cambresis,
comme l'a demontre H. NEVEUX, Les grains du Cambresis (fin du XIV, debut du
XVir siecles) Vie et dechn d'une struclure economique, Lille, 1974, pp 421-424 La,
les grands proprietaires iraposerent ce Systeme en fonction des exportations Le cas
de la Flandre, lmportatnce de ble, differait peut-etie fondamentalement de celui-lä
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l'identite du groupe Elle soutenait aussi le Systeme d'entr'aide
(soutien aux pauvres et aux infirmes par les «Tables du Saint
Esprit» paroissiales disposant d'une caisse et souvent d'un foncier
appartenant ä la communaute) L'organisation jundique et politi-
que, souvent representee par les memes personnes, bien que moins
frequente en ses mamfestations que l'insütution rehgieus>e, jouait
aussi un role important La longue continuite de ces institutions
(grosso modo restees inalterees pendant six siecles) laissait une forte
empreinte sur les mentahtes collectives

La mutation du Systeme agraire flamand vers des communautes
rurales superstructurelles (c a d oü seulement les caractenstiques Α
5-6 et Β 4-8 sont presentes) se passe essentiellement sous des
impulsions externes reduction des obstacles aux commumcations,
production onentee vers un marche externe, provoquee et dingee
par celui-ci, extension de l'administraüon de l'Etat et incidence
croissante de la fiscahte — que la classe dominante, composee de
nobles et de bourgeois, fit toujours incomber pour la plus grande
part sur la population rurale(35) — et recurrence des menaces par des
bandes de soldatesque hcenciee Les menaces externes, dont les
pressions exercees par les marches externes et par l'Etat, contn-
buaient donc reellement au maintien d'une conscience de collecti-
vite D'autre part, nous avons pu constater que la mutation
profonde qui s'opera dans la societe flamande par sa transition au
type urbanise et commerciahse, eut des effets decisifs sur le
caractere de la communaute rurale

35 J DHONDT, Bijdrage tot de kenms van het ftnanciewezen der Staten van
Viaanderen (16C en 17e eeuw), dans J DHONDT, Orders ot Powers (ed W
BLOCKMANS), Heule, 1977, pp 131-168




